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Nombre de membres 
En exercice : 62 
Présents :33 
Votants : 35 soit 33+2 
Ayant donné procuration :2 
Absents excusés : 27 
Absents :  
  

 

SEANCE DU 26 NOVEMBRE 2025 

L’AN DEUX MILLE VINGT CINQ ET LE VINGT SIX NOVEMBRE A 19H00, LE COMITE SYNDICAL DES EAUX SUD 
MEUSE S’EST REUNI EN REUNION ORDINAIRE AU NOMBRE PRESCRIT PAR LA LOI AU SIEGE DU SYNDICAT 
SOUS LA PRESIDENCE DE THERESE JAMAR  ETAIENT PRESENTS, ABSENTS 

OBJET de la délibération 
N°261125_4 
DELIBERATION DITE DU QUART 
2026 

Date de convocation : 
18/11/2025 
Date d’affichage : 
18/11/2025 

Résultat du vote 
 
Pour :35 
Contre :0 
Abstention :0 

 

Secrétaire de séance : Marc NICOLE est désigné à l’unanimité 
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Vu l'article L1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales permettant au comité syndical d’autoriser 
l’exécutif à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au 
budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette 

 
Considérant que les budget primitif 2026 étant votés au chapitre en mars ou avril, il est proposé d’autoriser 

l’exécutif à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans les limites du quart. 
 

L’exposé ouï et, après en avoir délibéré 

Le Comité Syndical, à l’unanimité, ( 0 CONTRE, 0 ABSTENTION, 35 POUR) 

AUTORISE l’ouverture par anticipation des dépenses d’investissement pour l’année 2026 suivantes : 

 
BUDGET EAU POTABLE 
 
 

Chapitre Article Libellé Montant BP (€) Limite 25% (€) 

20   Total Chapitre 20 Immobilisations incorporelles                    465 000                               116 250  

20 2031 Frais d’études                    400 000                               100 000  

20 2051 Concessions et droits assimilés                      65 000                                 16 250  

21   Total Chapitre 21 Immobilisations corporelles                 1 300 000                               325 000  

21 21311 Constructions Bâtiments d’exploitation                    200 000                                 50 000  

21 21531 Réseaux d’adduction d’eau                    300 000                                 75 000  

21 2155 Outillage industriel                      60 000                                 15 000  

21 21561 Matériel spécifique d’exploitation                    620 000                               155 000  

21 2182 Matériel de transport                      80 000                                 20 000  

21 2183 Autres immobilisations corporelles reçues                      35 000                                    8 750  

21 2184 Autres immobilisations corporelles reçues                         5 000                                    1 250  

23   Total Chapitre 23 Immobilisations en cours                 2 350 000                               587 500  

23 2313 Immobilisations corporelles en cours/Constructions                 1 200 000                               300 000  

23 2315 
Immobilisations corporelles en cours/Installations, 
matériel                    800 000                               200 000  

23 232 Immobilisations incorporelles en cours                    200 000                                 50 000  

23 238 Avances versées sur commandes d’immobilisations                    150 000                                 37 500  

  TOTAL                 4 115 000                            1 028 750  
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BUDGET ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Ainsi fait et délibéré en séance publique, les jours, mois et an que dessus,  
  
Pour extrait conforme, la Présidente, Thérèse JAMAR 
 
 

Chapitre Article Libellé Montant BP (€) Limite 25% (€) 

20   Total Chapitre 20 Immobilisations incorporelles           92 000           23 000 

20 2031 Frais d’études           50 000           12 500 

20 2033 Frais d’insertion              2 000                  500  

20 2051 Concessions et droits assimilés           40 000           10 000 

21   Total Chapitre 21 Immobilisations corporelles        543 000        135 750 

21 21532 Réseaux d’assainissement        180 000           45 000  

21 2155 Outillage industriel           30 000              7 500 

21 21562 Matériel spécifique d’exploitation – Service d’assainissement        300 000           75 000 

21 2182 Matériel de transport           30 000              7 500  

21 2183 Autres immobi. corpor. reçues / mise à disposition – Matériel              2 000                  500 

21 2184 Autres immobi. corpor. reçues / mise à disposition – Mobilier              1 000                  250  

23   Total Chapitre 23 Immobilisations en cours    7 400 000    1 850 000  

23 2313 Immobilisations corporelles en cours / Constructions    6 150 000    1 537 500  

23 232 Immobilisations incorporelles en cours        900 000        225 000 

23 238 Avances versées sur commandes d’immobilisations corporelles        350 000           87 500 

    TOTAL    8 035 000    2 008 750 
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